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Problématique

Les Banques et Etablissements Financiers islamiques sont-ils exposés à 

des risques de crédit autres que ceux auxquels sont confrontées les 

institutions conventionnelles?

Si tel est le cas, existe-t-il des instruments spécifiques de mesure et de 

gestion de ces risques spécifiques? 

Quels mod¯les dôorganisation de la fonction cr®dit risk management au 

sein dôune Banque Islamique?

Quelques ®l®ments de r®ponse inspir®s de lôexp®rience de la Banque Al 

Baraka dôAlg®rie?
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Investissements

Ou prêts c/c

Commerce ou 

investissement

Banque
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Rappels de quelques concepts de base

Se justifie par

Commerce de biens et services

- Mourabaha

- Moussawama

- Ijara

- Salam

- Istisnaôa

- Wakala bi ajr

Investissements participatifs

- Moucharaka

- Moudharaba

- Mouzaraôa

- Mougharassa

- Moussakat
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Rappel de quelques définitions

La Mourabaha est un contrat de vente au prix de revient major® dôune marge b®n®ficiaire connue et 

convenue entre lôacheteur et le vendeur ( Banque).

La moussawama est un contrat de vente dont la validit® nôest pas subordonn®e ¨ la connaissance par 

lôacheteur du prix de revient ou de la marge ¨ payer au vendeur  

Le salam est un contrat dôachat ¨ terme dôune marchandise mesurable pay®e au comptant par lôacheteur   

( Banque)

LôISTISNAôA est un contrat dôentreprise en vertu duquel une partie (MOUSTASNIôI) demande ¨ une autre 

(SANIôI) de lui fabriquer ou construire un ouvrage moyennant une r®mun®ration payable dôavance, de 

manière fractionnée ou à terme

LôIjara est un contrat de location de biens assorti ou non dôune promesse de vente au profit du locataire 

La Moucharaka est une association entre deux parties (ou plus) dans le capital dôune entreprise, projet ou 

opération moyennant une répartition des profits dans des proportions convenues, ou le cas échéant, des 

pertes au prorata des apports.

La Moudharaba est une forme dôasociation dans laquelle lôune des parties (la Banque) contribue par un 

apport en capitaux et lôautre (le partenaire moudhareb) par le travail et le savoir faire.
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Principes

üProhibition des prêts à intérêt ( Riba)

üProhibition des contrats aléatoires ( Gharar)

üProhibition du commerce de produits illicites

üPartage équitable des risques et des obligations

üRespect des engagements contractuels

üPrimaut® de lôint®r°t g®n®ral sur lôint®r°t particulier

üPrimauté du fond sur la forme
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Risque de crédit classique

Risque encouru en cas de défaillance d'une contrepartie ou des contreparties 

considérées comme un même bénéficiaire au sens des  règles prudentielles de 

gestion des banques et établissements financiers.

Le risque peut porter sur le non remboursement dôun emprunt ou le non paiement 

dôune dette commerciale ou dôune obligation contractuelle.

Le d®faut de paiement peut r®sulter dôune insolvabilit® involontaire ou dôun acte 

d®lib®r® de lôoblig®.

La  contrepartie peut être:

VUn Etat

VUn établissement Bancaire ou un groupe constituant un risque unique

VUne entreprise ou un groupe dôentreprises constituant un risque unique

VUn particulier
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Les banques islamiques sont confrontées aux risques de crédit 

classiques au même titre que les Banques conventionnelles.

Contrat de Mourabaha: Risque de non paiement du prix par lôacheteur

Contrat de Moussawama: Idem

Contrat de salam: Risque de non livraison de la marchandise achetée par 

la Banque

Contrat dôistisnôa: Risque de non r¯glement du prix par le client 

moustasniôi

Contrat dôIjara: Risque de non paiement des loyers par le locataire

Contrat de Wakala: Risque de non règlement par le mandataire

Contrat de Moucharaka: Risque de non remboursement du capital investi 

par la Banque ou de paiement de sa part de bénéfices

Contrat de Moudharaba: Idem.

Contrats Mouzaraôa- Moussakat- Mougharassa: Idem
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Risques de crédit spécifiques aux Banques islamiques

Risques additionnels pouvant déboucher sur une perte de capital ou de marge 

bénéficiaire du fait de certaines obligations commerciales incombant à la banque 

conform®ment aux pr®ceptes de la chariôa.   

La Banque nôest pas seulement un cr®ancier dans les op®rations de cr®dit 

commercial et ne lôest pas du tout dans les op®rations de financement 

participatifs.

Les droits de la Banque, en tant que bailleur de fonds, sont subordonnés au 

respect de ses obligations en tant que vendeur, loueur, entrepreneur, mandant ou 

investisseur.

La contrepartie nôest tenu, dans certains cas, que par une obligation de moyen, au 

sens professionnel du terme bien entendu. Sa responsabilité ne peut, alors, être 

engag®e quôen cas dôabus ou de n®gligence manifestes et av®r®s.
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Les banques et Institutions financières islamiques sont 

confrontées à des risques crédit additionnels spécifiques.

Ce sont des risques de marché ou de taux du point de vue 

classique, mais fortement liés au risques crédit en finance 

islamique du fait que le contexte légal et réglementaire dans 

lequel évolue la plupart des Etablissement islamiques qualifie 

les instruments de financement chariôa compatible 

dôop®rations de cr®dit.

Ces risques peuvent donc être rattachés aux risques crédit 

dans la mesure où ils peuvent compromettre la bonne fin des 

concours consentis par ces Institutions à leurs contreparties   
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Mourabaha/ Moussawama

ÇRisque 1 : Non livraison de la marchandise par le fournisseur. 

ÁCons®quence: Aucune obligation de paiement du client donneur dôordre. La 

banque fera son affaire du litige avec le fournisseur.

ÁRisque induit: Possible collision entre le donneur dôordre et le fournisseur.

ÇRisque 2 : Renoncement du client ¨ la promesse dôachat.

ÁCons®quence: Perte financi¯re non couverte par lôapport initial du donneur 

dôordre ( acompte)

ÇRisque 3 : Non respect des ®ch®ances de r¯glement par le client donneur dôordre:

ÁCons®quence: Baisse du rendement de lôop®ration due ¨ la fixit® du prix de 

vente. Les pénalités de retard ne peuvent être intégrées aux produits de la 

Banque.           
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Salam

ÇRisque 1 : Lorsque le salam est adossé à un salam parallèle, le défaut ou le retard de 

livraison de la marchandise par le vendeur est susceptible dôengager la responsabilit® 

de la banque envers le deuxième acheteur.

ÁConséquence: Remboursement du prix et dédommagement du deuxième 

acheteur ou obligation dôacheter une marchandise similaire ¨ des conditions 

plus onéreuses pour honorer le deuxième contrat.

ÇRisque 2 : Lorsque le salam est adoss® ¨ un contrat de mandat pour lô®coulement de 

la marchandise, une éventuelle baisse des prix à la livraison ou durant la durée du 

mandat.

ÁConséquence: Perte de marge ou de capital à supporter totalement par la 

banque sauf cas de faute majeure de lôagent.

ÇRisque 3 : Mauvaise gestion du mandat par lôagent.

ÁConséquence: Perte de marge ou de capital  avec difficulté de mettre en jeu 

la responsabilité du mandataire. 
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Ijara

ÇRisque 1: Défaut de livraison du bien ( idem mourabaha)

ÇRisque 2 : Responsabilité pour vices cachés. Contrairement à la mourabaha, le 

bailleur (  Banque) ne peut se dispenser contractuellement de la responsabilit® ¨ lô®gard 

des vices susceptibles dôaffecter lôusage du bien lou®.

ÁConséquence: Faculté de résiliation du contrat par le preneur.

ÇRisque 3 : Obligation de maintenance du bien loué en état de fonctionnement normal. 

En cas de détérioration du bien, les frais de remise en état de service du bien, sont à la 

charge de la Banque. En cas de perte ou destruction totale, le contrat est résilié de plein 

droit. La banque en assumera seule les conséquences sauf faute du preneur.

ÁConséquence: Perte de capital ou de rendement.

ÇRisque 4 : Défaut ou retard de paiement des loyers.

ÁConséquence: Impossibilité de récupérer le manque à gagner, les loyers ne 

pouvant être majorés de ce fait. 
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Istisnaa/ Banque sanôi ( entrepreneur)

ÇRisque 1:  Obligation de livraison de lôouvrage dans les d®lais

ÁCons®quence : En cas de retard ou dôinex®cution du contrat de r®alisation par 

lôentreprise charg®e des travaux ( Istisnôa parall¯le), le responsabilit® incombera ¨ la 

Banque. Perte de marge ou de capital si le ma´tre de lôouvrage  r®silie le contrat.

ÇRisque 2 : Maîtrise des coûts de réalisation. 

ÁConséquence : Les surcouts générés par le contrat parallèle seront aux dépens de la 

Banque si le contrat dôIstisnôa ne pr®voit pas de clause de r®vision du prix pour cause de 

circonstances exceptionnelles.

ÇRisque 3: R®alisation de lôouvrage selon les prescriptions techniques du contrat 

dôIstisnôa.

ÁConséquence: Impossibilité de se dispenser de la responsabilité pour vices cachés, de 

la responsabilité décennale et de toutes contestations pour malfaçons, défectuosités ou 

détérioration imputable à un défaut de qualité.

ÇRisque 4 : Non respect du calendrier de paiement par le client. 

ÁConséquence: Prix fixe et non révisable pour cause de prorogation de délais de 

paiement
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Istisnôa/Banque moustasnôi ( Ma´tre dôouvrage)

ÇRisque 1 : Lorsque lôistisnôa est adoss® ¨ un contrat de mandat pour la 

commercialisation de lôouvrage, une ®ventuelle baisse des prix ¨ la livraison ou 

durant la durée du mandat.

ÁConséquence: Perte de marge ou de capital à supporter totalement par 

la banque sauf cas de faute lourde du mandataire.

ÇRisque 2 : Mauvaise gestion du mandat .

ÁConséquence: Perte de marge ou de capital  avec difficulté de mettre en 

jeu la responsabilité du mandataire. 
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Financements participatifs

ÇRisque 1: La responsabilité de la contrepartie en cas de perte ou de de 

rendement en de­¨ du pr®vu ne peut °tre engag®e quôen cas de faute lourde et 

avérée.

ÁCons®quence: Difficult® de prouver la faute du gestionnaire de lôop®ration et de 

contrôler la gestion. Litiges pouvant déboucher sur une perte de rendement ou de 

capital.
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Gestion des risques de crédit classiques

Les banques et établissements financiers doivent disposer d'une procédure de 

sélection des risques de crédit et d'un système de mesure de ces risques. Ces 

systèmes doivent leur permettre :

- d'identifier de manière centralisée leur risques de bilan et de hors bilan à l'égard 

d'une contrepartie ou d'une contrepartie-groupe,

- d'appréhender différentes catégories de niveaux de risque à partir d'informations 

qualitatives et quantitatives,

- de procéder à la répartition globale de leurs engagements au profit de 

l'ensemble des contreparties par niveau de risque encouru, par secteur juridique 

et économique et par zone géographique.

« Règlement 03-2002 du 14 novembre 2002 relatif au contrôle interne des Banques 

et des Etablissements Financiers-Article 23 »
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El®ments dôappr®ciation du risque de cr®dit 

VSituation financière du bénéficiaire sur la base des 

documents comptables les plus récents, 

VCapacité de remboursement 

VRentabilité 

VAnalyse prévisionnelle exhaustive des charges et produits, 

directs et indirects

VGaranties reçues

VAnalyse de lôenvironnement

VCaractéristiques des associés ou actionnaires et des 

dirigeants

VEstimation de la probabilité de défaut. 
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Système de mesure des risques de crédit 

Les banques et établissements financiers doivent mettre en place un 

système de mesure des risques de crédit qui doit permettre d'identifier, 

de mesurer et d'agréger les risques qui ressortent de l'ensemble des 

opérations pour lesquelles la banque ou l'établissement financier encourt 

le risque de défaillance d'une contrepartie ou d'une contrepartie-groupe.

Les banques et établissements financiers doivent procéder, au moins 

trimestriellement, à l'analyse de l'évolution de la qualité de leurs 

engagements (bilan et hors bilan) 
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Réglementation prudentielle algérienne
BALE I

Ratios de division des risques:

Le total des engagements pondérés sur un seul client ne doit pas dépasser 25% 

des fonds propres nets

Le total des engagements sur les clients dépassant 15% des fonds propres nets

chacun ne doivent pas excéder 1O fois les fonds propres nets.

Ratio de solvabilité:

Le rapport entre les fonds propres nets et lôensembledes risques encourus doit

être au moins égal à 8 %


